Compte-rendu Conseil Municipal

séance du 24 juillet 2009

REVISION DES LOYERS COMMUNAUX :

Le conseil municipal valide la révision des loyers sur l’indice INSEE à la date d’anniversaire des contrats.

REVISION DE LA TAXE D’ASSAINISSEMENT :
Le budget de l’assainissement étant lourdement déficitaire, le Conseil Municipal décide d’appliquer en 2009 une redevance d’assainissement égale à 0.90 € du m³ d’eau prélevé afin de garder un objectif d’équilibre.
PLAN DE FINANCEMENT AMENAGEMENT DES PLACES DE L’EGLISE ET CELLE DE LA SALLE DES FETES :

Le plan de financement pour l’aménagement des places de l’église et de la salle des fêtes est validé par le Conseil Municipal pour un montant de travaux estimé à 16 930.00 € HT soit 20 248,28 € TTC. Des demandes de subventions sont sollicitées auprès du Conseil Général à hauteur de 25% du montant HT.

LE FINANCEMENT DE L’ECOLE NUMERIQUE RURALE :
Le dossier de candidature de l’école de Villebret a été retenu pour faire parti du projet d’Ecole Numérique Rurale. Pour cela, elle doit s’équiper pour un montant total de 14 000.00 €, dont 9 000.00 € sont financés par l’Etat. Il reste donc à la charge de la commune 5 000.00 €.

VALIDATION DU DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE :

Suite à l’enquête publique effectuée du 4 mai 2009 au 11 juin 2009 et suite aux conclusions favorables du Commissaire Enquêteur, le Conseil Municipal décide d’approuver le plan de zonage de l’assainissement.
PLAN DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DES BATIMENTS COMMUNAUX:
Le plan de financement pour les travaux des bâtiments communaux est validé par le Conseil Municipal pour un montant de travaux estimé à 18 204.32 € HT soit            21 772,36 € TTC. Des demandes de subventions sont sollicitées auprès du Conseil Général à hauteur de 30% du montant HT.

INSCRIPTION DU CHEMIN RURAL DES CHAUMES ET CELUI DES BOUVIERES AU PDIPR:
Dans l’objectif de valoriser notre patrimoine rural, les chemins ruraux des Chaumes et des Bouvières sont inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées avec pour objectif leur réfection par la Communauté de Communes de Marcillat-en-Combraille.

CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LA REFECTION DE LA ROUTE DE POLIER :
Suite à la consultation engagée, l’entreprise COLAS RHONE-ALPES est retenue pour la réalisation des travaux de réfection pour un montant de prestation de 31 165.00 € HT soit 37 273.34 € TTC.

